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PROCÈS-VERBAL DE 
L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES PARENTS 

DE L’ÉCOLE SECONDAIRE ROBERT-GRAVEL 
Tenue le 16 septembre 2021, 19h00, via la plateforme Teams 

 
1. Ouverture de l’assemblée et mot de bienvenue 

Ronald Jean-Pierre, directeur de l’école, ouvre l’assemblée à 19h04 et formule 
un bref mot de bienvenue. Charles Saint-Jean, président sortant du Conseil 
d’établissement (CÉ), fait de même. 

 

2. Désignation d’un secrétaire d’assemblée 

Charles Saint-Jean se propose comme secrétaire d’assemblée. Adopté sans 
opposition. 

 

3. Adoption du procès-verbal de l’AGA du 10 septembre 2020 

Le procès-verbal n’ayant pas été envoyé aux parents par courriel, Charles Saint-
Jean en fait une lecture sommaire. Son adoption sans modifications est proposée 
par Isabelle Delage secondée de Geneviève Robert, adopté sans opposition. 

 

4. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

L’ordre du jour proposé pour l’assemblée a été envoyé aux parents par courriel. 
Son adoption sans modifications est proposée par Geneviève Le Saulnier 
secondée de Lynda Champagne, adopté sans opposition. 

 

 

5. Fondation de l’école Robert-Gravel 

Charles Saint-Jean présente Étienne Lalonde, nouveau président de la Fondation 
de l’école Robert-Gravel. Il se présente, ainsi que sa nouvelle équipe. Puisque la 
Fondation a été plus ou moins laissée à l’abandon au cours des dernières années, 
l’AGA de celle-ci se tiendra ultérieurement lorsque les mises à jour statutaires 
seront faites auprès des autorités concernées. Étienne rappelle que la Fondation 
s’est impliquée dans la collation des grades des finissants de la dernière année 
scolaire à hauteur de 1500$. 

 



6. Monsieur Jean-Pierre procède à une présentation des directeur, directeur 
adjoint, intervenants de l’école, mouvements de personnel au sein du corps 
enseignant, du projet éducatif de l’école, des taux de réussite par niveau, du 
mandat de l’école et des prospectives 2021-2022. 
 
Charles Saint-Jean présente à son tour 

• la constitution du CÉ : Parents : Charles Saint-Jean, Isabelle Delage, 
Geneviève Robert, Fabienne Martin, démissionnaire début 2021 
remplacée par Virginie Portes, substitut élue. Élèves : Marine Saint-Jean 
et Claire Labrecque. Enseignants : Julie Blanchette et Richard Pouliot, 
orthopédagogue, Professionnels non enseignants : Martine Pageau, 
psycho éducatrice et Chantal Beaubien, technicienne en loisirs. 
Représentante de la communauté : Élizabeth Picard, Intervenante de 
Plein-milieu. Directeurs : Mathieu Lachance et Ronald Jean-Pierre. 
Secrétaire et élève : Ève Depatie. 

• Ses attributions. 

• Les dates des réunions, toutes par teams 29-9-2020, 28-10-2020, 25-11-
2020, 9-12-2020, 27-01-2021, 17-2-2021, 28-4-2021 et 3-6-2021 

• Les sujets traités : Approbation des sorties scolaires, approbation des 
levées de fonds qui sollicitent les élèves dans l’école, approbation du 
budget et du budget pro-forma de l’école, appui aux revendications 
syndicales des différents groupes représentés à l’école, adaptation de la 
vie scolaire en fonction de la Covid19, acceptation/refus des élèves de 
première secondaire, grille matière, réflexion sur la vocation particulière 
de l’école, réflexion sur le parcours enrichi ou la dispersion des élèves, 
PTRDI 

 
7. Explications de la procédure d’élection 

Monsieur Jean-Pierre présente une brève vidéo produite par le CSSDM sur les 
rôles et fonctions du Conseil d’Établissement. Charles Saint-Jean présente l’OPP. 
Le vote, si requis se tiendra par sondage teams transmis aux participants 
présents. Chaque tour déterminera un seul élu. 

 

8. Élections  
8.1 Nomination d’un président et d’un secrétaire d’élection 

Ronald Jean-Pierre est proposé comme président d’élection. Adopté sans 
opposition. 

Guillaume Smith-Desbiens est proposé comme secrétaire d’élection. Il 
s’occupera des sondages Teams. 

 

 



8.2 Élection des membres du conseil d’établissement  
8.2.1 Nominations des candidats 

Virginie Portes, Geneviève Robert et Anais Rinfrets-Pilon posent leur 
candidature. 

8.2.2 Présentation des candidats 

Les candidates se présentent brièvement. 

 

8.2.3 Élections des membres et substituts 
Dans le premier sondage Teams Virginie Portes remporte le plus de voix. 
 
Dans le second sondage, Anais Rinfrets-Pilon et Geneviève Robert 
terminent à égalité mais certains participants n’ont pas enregistré de 
vote. 
 
Dans le troisième sondage, Anais Rinfrets-Pilon remporte le plus de voix. 
 
8.3 Élection du représentant au Comité Central de parents du CSSDM et 
de son substitut 
L’assemblée nomme Charles Saint-Jean comme représentante au Comité 
Central de parents et Geneviève Robert comme substitut.  

 
9. Formation de l’OPP 

Charles Saint-Jean rappelle rapidement en quoi consiste l’OPP. L’assemblée 
répond unanimement et positivement au sondage sur l’opportunité de nommer 
une OPP pour l’année. Geneviève Robert en est nommée présidente et plusieurs 
personnes se portent volontaire. 

 
À 20h57, l’Assemblée est levée, mais Monsieur Jean-Pierre reste disponible pour 
répondre aux questions des parents présents. 

 
1-À quoi sert le BBQ à côté du terrain de soccer enfermé derrière une clôture? 

Il sert aux enseignants et aux élèves lors d’événements spéciaux, mais aussi à 
l’option plein air en secondaire 5. 

 

2-Pouvez-vous expliquer rapidement la réflexion en cours au sujet du programme 
enrichi et les conclusions du CÉ à ce sujet? 

Il faut tout d’abord faire une différence entre le parcours enrichi en secondaire 
1-2-3 et les parcours à option en 4ième et 5ième secondaire. Pour les trois 
premières années, les candidatures reçues à l’école garantissent une certaine 
uniformité de performance qui s’accommoderait parfaitement d’une répartition 
de tout les élèves au sein des classes. L’option enrichi demeure toutefois très 
attirante pour une certaine clientèle. Le clivage des élèves n’est pas 



nécessairement une réussite. Certains élèves se retrouvent exclus ou peu attiré 
par les options de science en raison du parcours enrichi. 

 

3-Le pairage en maisons de type Poudlard sera-t-il de retour cette année? 

C’est une option à l’étude par l’équipe école. 

 

4-Est-ce que les portes de l’école ouvriront plus tôt cet hiver pour permettre aux 
utilisateurs de l’autobus de 30 de na pas attendre indument dehors? 

Si la situation le requiert, bien sûr, évidemment. 

 

5-Au sujet du programme enrichi, le CÉ a-t-il pris position? 

Non, pas encore. 

 

6-Est-ce que les élèves peuvent retirer leur masque quand ils sont à 2 mètres d’un 
enseignant? 

Non. 

 

7-Il semble y avoir un problème de temps pour les élèves qui ont un cours d’éducation 
physique au retour du diner. Est-ce possible de les libérer plus tôt? 

La situation sera étudiée, sans faute. 

 

8-Est-ce que les PV du CÉ 2020-2021 peuvent être ajoutés au site web de l’école? 

Oui, absolument. 

 

9-Qu’advient-il des uniformes d’éducation physique trop grands? 

Des discussions sont en cours avec le fournisseur. Cette situation sera rétablie 
pour les commandes ultérieures. 

 

10-Monsieur Jean-Pierre faisait état d’une refonte du code vestimentaire de l’école, 
peut-on en savoir plus? 

Le code date de quelques années déjà et un rafraichissement s’impose, mais il 
s’agit là d’une lourde tâche. Il faut consulter les intervenants de l’école et 
s’arrimer avec la réalité de Robert-Gravel. Rien de plus à annoncer que le début 
d’un long processus. 

 

11-Prévoit tenir un cabaret cette année? 

 Oui, le 21 février au théâtre Rialto. 



 
Charles Saint-Jean, Secrétaire d’Assemblée 


